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1. Le texte entre parenthèses contenu au 2.1.3.5.3 a) “sauf les matières radioactives en colis exceptés, 
où les autres propriétés dangereuses doivent être considérées comme prépondérantes” est 
interprété comme une reclassification, lors de laquelle une matière radioactive soumise à la classe 7 
est déclassée de cette classe et reclasssée dans une autre classe, bien que cette déclassification ne soit 
pas mentionnée au 2.2.7.1.2. 

Abstraction faite que l’on ne sait pas sur quels critères se baser pour déterminer la “prépondérance” 
des autres propriétés dangereuses, des doutes demeurent quant à savoir si cette disposition du 
paragraphe 507 du ST-1 de l’AIEA concorde avec les explications du ST-2. Il ne semble en principe 
pas prévu que les propriétés de la classe 7 allant au-delà des valeurs limites du tableau du 2.2.7.7.2.1 
soient considérées comme “danger subsidiaire” et de ne pas prévoir un marquage avec le No ONU 
correspondant pour la classe 7. 

2. Comme l’a démontré la transposition du tableau du 2.2.7.7.2.1, les termes “matières exemptées” et 
“envois exemptés” sous b) et c), respectivement dans les colonnes 4 et 5, sont mal compris. 

 En réalité les valeurs concernées se réfèrent à la définition “matières radioactives” du 2.2.7.1.1. 

  C’est pourquoi il est proposé de ne pas utiliser le terme “exempté” à ces endroits et de le 
remplacer par un renvoi au 2.2.7.1.1 : 

 “b) Activité massique pour les matières en Bq/g en tenant compte de la définition 
de la classe 7 (voir 2.2.7.1.1), et 

c) Limites d’activité pour les envois en Bq/s en tenant compte de la définition de 
la classe 7 (voir 2.2.7.1.1)..” 

______________ 

 

 
 


